
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tout sinistre assurance, contactez ASSURINCO 

Par e-mail : sinistre@assurinco.com 

Par téléphone de France : 05.34.45.31.51  

Par téléphone de l’étranger : +33.5.34.45.31.51 précédé de l’indicatif local d’accès au réseau international 
Du Lundi au jeudi de 14h00 à 18h00  

Le vendredi de 14h00 à 17h00 

 

ASSURINCO  

122 bis, quai de Tounis BP 90 932 - 31 009 TOULOUSE CEDEX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositions générales valables pour toutes souscriptions à compter du 1er Juin 2020 

GARANTIES SPECIALES EPIDEMIES ET PANDEMIES 

VALABLES EN COMPLEMENT DE LA MULTIRISQUE DU 

 CONTRAT N°4637 



TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES 
ANNULATION Montants maximum couverts 
Annulation pour maladie déclarée dans le mois précédant le départ en 

cas d’épidémie ou de pandémie 

8 000 € / personne 

40 000 € / événement 

Aucune franchise Annulation pour refus d’embarquement suite à prise de température 

 

 

DEFINITIONS 
 

 

EPIDEMIE : Apparition d’un grand nombre de malades dans un lieu donné suite à une maladie. 
 

PANDEMIE : Propagation mondiale d’une maladie. 
 

MALADIE : Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente. 

 

MALADIE GRAVE : Altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente entraînant la 

délivrance d’une ordonnance de prise de médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnelle 

ou autre. 

 

QUARANTAINE : Isolement de la personne, en cas de suspicion de maladie ou de maladie avérée, décidée par une autorité 

compétente locale, en vue d’éviter un risque de propagation de ladite maladie dans un contexte d’épidémie ou de pandémie.  
 

 

DESCRIPTIF DES GARANTIES 
 

 

1/ ANNULATION 

 

ANNULATION POUR MALADIE DECLAREE DANS LE MOIS PRECEDANT LE DEPART EN CAS D’EPIDEMIE OU DE PANDEMIE 

 

La garantie vous est acquise pour les motifs et circonstances énumérés ci-après à l’exclusion de toutes les autres, dans la limite 

indiquée au Tableau des Garanties : 

Maladie grave (y compris maladie grave suite à épidémie ou pandémie déclarée dans les 30 jours précédant le départ), Accident  

corporel grave ou décès, constatés avant la souscription de votre voyage de : 

 

• Vous-même, votre conjoint de droit ou de fait, vos ascendants ou descendants (tout degré), votre tuteur ou toute personne 

vivant habituellement sous votre toit, 

• Vos frères, sœurs, y compris les enfants du conjoint ou partenaire concubin d’un de vos ascendants directs, beaux-frères, belles-

sœurs, gendres, belles filles, beaux-pères, belles-mères, 

• Votre remplaçant professionnel désigné lors de la souscription, 

• La personne désignée lors de la souscription du présent contrat, chargée pendant votre voyage, de garder ou d'accompagner en 

vacances, vos enfants mineurs, ou la personne handicapée vivant sous votre toit, à condition qu'il y ait hospitalisation de plus de 

48 heures ou décès. 

 

ANNULATION POUR REFUS D’EMBARQUEMENT SUITE A PRISE DE TEMPERATURE 

 

Refus d’embarquement suite à une prise de température du Bénéficiaire/Assuré, à son arrivée à l’aéroport de départ. (Un justificatif 

émis par la compagnie de transport vous ayant refusée l’embarquement, ou par les autorités sanitaires, devra impérativement nous 
être transmis ; en l’absence de ce justificatif, aucune indemnisation ne sera possible). 
 

Il vous appartient d’établir la réalité de la situation ouvrant droit à nos prestations, aussi nous réservons-nous le droit de refuser 

votre demande, sur avis de nos médecins, si les informations fournies ne prouvent pas la matérialité des faits. 

 

 

DANS QUEL DELAI VOUS DEVEZ DECLARER LE SINISTRE ? 

 

Deux étapes 

1/ Dès la première manifestation de la maladie, vous devez aviser IMMEDIATEMENT votre agence de voyages. 

 



Si vous annulez le voyage ultérieurement auprès de votre agence de voyages, nous ne vous rembourserons les frais d'annulation 

qu'à compter de la date de la contre-indication constatée par une autorité compétente, conformément au barème d'annulation 

figurant dans les conditions particulières de vente de l’agence de voyages. 
 

2/ D’autre part, vous devez déclarer le sinistre auprès d’ASSURINCO, dans les cinq jours ouvrés suivant l'événement entraînant la 

garantie.  

 

 

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 

 

 

Votre déclaration de sinistre écrite doit être accompagnée : 

• D’un certificat médical et/ou un bulletin administratif d’hospitalisation précisant l'origine, la nature, la gravité et les 
conséquences prévisibles de la maladie, 

 

Vous devrez communiquer à ASSURINCO, les documents et renseignements médicaux nécessaires à l’instruction de votre dossier, 

ainsi que le questionnaire médical à faire remplir par votre médecin. 

Vous devrez également transmettre tous renseignements ou documents qui vous seront demandés afin de justifier le motif de 

votre annulation, et notamment : 

• Toutes les photocopies des ordonnances prescrivant des médicaments, des analyses ou examens ainsi que tous documents 

justifiant de leur délivrance ou exécution, et notamment les feuilles de maladie comportant, pour les médicaments prescrits, la 

copie des vignettes correspondantes. 

• Les décomptes de la Sécurité Sociale ou de tout autre organisme similaire, relatifs au remboursement des frais de traitement et 

au paiement des indemnités journalières, 

• L’original de la facture acquittée du débit que vous devez être tenu de verser à l’agence de voyages ou que ce dernier conserve, 
• Le numéro de votre contrat d'assurance, 

• Le bulletin d’inscription délivré par l'agence de voyages, 
• En cas d'accident, vous devrez en préciser les causes et circonstances et nous fournir les noms et l'adresse des responsables, 

ainsi que, le cas échéant, des témoins, 

• En cas de refus d’embarquement : un justificatif émis par la compagnie de transport vous ayant refusée l’embarquement, ou par 

les autorités sanitaires; en l’absence de ce justificatif, aucune indemnisation ne sera possible, 

• Et tout autre document nécessaire. 

 

En outre, il est expressément convenu que vous acceptez par avance le principe d'un contrôle de la part de notre médecin-conseil. 

Dès lors, si vous vous y opposez sans motif légitime, vous perdrez vos droits à garantie.  

 

 

CE QUE NOUS EXCLUONS 

 

La garantie Annulation ne couvre pas l’impossibilité de partir liée à la fermeture des frontières, l’organisation matérielle, aux 
conditions d’hébergement ou de sécurité de la destination. 

Outre les exclusions communes à l’ensemble des garanties sont également exclus : 
• Un événement, une maladie ou un accident ayant fait l’objet d’une première constatation, d’une rechute, d’une aggravation 

ou d’une hospitalisation entre la date d’achat du séjour et la date de souscription du contrat d’assurance, 
• Toute circonstance ne nuisant qu’au simple agrément, 
• La grossesse y compris ses complications au-delà de la 28ème semaine et dans tous les cas, l’interruption volontaire de 

grossesse, l’accouchement, les fécondations in vitro et leurs conséquences, 
• L'oubli de vaccination, 

• La défaillance de toute nature, y compris financière, du transporteur rendant impossible l’exécution de ses obligations 
contractuelles, 

• Le défaut ou l’excès d’enneigement, 
• Tout événement médical dont le diagnostic, les symptômes ou la cause de ceux-ci sont de nature psychique, psychologique 

ou psychiatrique, et qui n’a pas donné lieu à une hospitalisation supérieure à 3 jours consécutifs ultérieurement à la 
souscription du présent Contrat, 

• La pollution, la situation sanitaire locale, les catastrophes naturelles faisant l'objet de la procédure visée par la loi N° 82.600 

du 13 juillet 1982 ainsi que leurs conséquences, les événements météorologiques ou climatiques,  

• Les conséquences de procédures pénales dont vous faites l'objet, 

• Tout autre événement survenu entre la date de souscription au contrat d’assurance et la date de départ de votre voyage  

• Tout événement survenu entre la date de souscription au voyage et la date de souscription au contrat d’assurance. 
• L’absence d’aléa, 
• D’un acte intentionnel et/ou répréhensible par la Loi, les conséquences des états alcooliques et la consommation de drogues, 

de toute substance stupéfiante mentionnée au Code de la Santé Publique, de médicaments et traitements non prescrits par 

un médecin, 



• Du simple fait que la destination géographique du voyage est déconseillée par le Ministère des Affaires Etrangères français, 

• D’un acte de négligence de votre part, 
• De tout événement dont la responsabilité pourrait incomber à l’agence de voyage en application du Code du tourisme en 

vigueur, 

• La non-présentation, pour quelque cause que ce soit, de documents indispensables au séjour, tels que passeport, carte 

d’identité, visa, titres de transport, carnet de vaccination sauf en cas de vol, dans les 48 heures précédant le départ, du 

passeport ou carte d’identité. 
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QUI CONTACTER EN CAS DE SINISTRE ? 

 

EN CAS DE SINISTRE ASSURANCE, CONTACTER : 

 

 

 

 

 

 

      122 bis, quai de Tounis BP 90 932 – 31 009 TOULOUSE CEDEX 

Du Lundi au jeudi de 14h00 à 18h00 et le vendredi de 14h00 à 17h00 

• par téléphone de France : 05.34.45.31.51  

• par téléphone de l’étranger : 33.5.34.45.31.51 précédé de l’indicatif local d’accès au réseau international  
• par e-mail : sinistre@assurinco.com  

 

 



GARANTIE ANNULATION Y COMPRIS MALADIES ANTERIEURES

TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES ET DE FRANCHISE

Garanties Montant maximum TTC Franchise

Annulation pour motif médical

Annulation causes dénommées

       

      

       

    

     

      

 

 

     

       

   

  

    

  € 

  € 

 

  €  

    

 

    



   

    

 € 

ANNULATION POUR MOTIF MEDICAL
                        



Maladie grave, accident corporel grave ou décès,             

       

 

    

        

Complications de grossesse jusqu’à la 28ème semaine :

                         

    

                         



Il vous appartient d’établir la réalité de la situation ouvrant droit à nos prestations, aussi nous réservons-nous le droit de refuser votre 
demande, sur avis de nos médecins, si les informations fournies ne prouvent pas la matérialité des faits.

ANNULATION CAUSES DENOMMEES : avec franchise de 30€ / personne
                       

  

 Dommages matériels graves               

                       

 Vol dans les locaux privés ou professionnels,                

     

 Votre convocation en tant que témoin ou juré d’assise                

      

 Votre convocation pour une adoption d’enfant                  

    

 Votre convocation,                       

             

 L’obtention d’un emploi salarié ou d’un stage rémunéré,               

                         

     

 Votre licenciement économique                       

                     

 L’annulation pour un motif garanti                  

                      

       

 Dommages graves à votre véhicule                     

         

 Une contre-indication de vaccination,                
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ANNULATION CAUSES DENOMMEES : avec franchise de 100€ / personne
 Votre mutation professionnelle,                 

                          

                  

       

 La suppression ou la modification de la date de vos congés payés par votre employeur.       

                 

                      

 Le vol, dans les 4 jours précédant votre départ, de vos papiers d’identité        

                         



LE MONTANT DE LA GARANTIE
                          

     

                    

 

                            

DANS QUEL DELAI VOUS DEVEZ DECLARER LE SINISTRE ?
Deux étapes :

1/                    IMMEDIATEMENT votre 
agence de voyages.

2/                   

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ?

Votre déclaration de sinistre écrite doit être accompagnée :
                      

      

           

            

Vous devrez communiquer à ASSURINCO, les documents et renseignements médicaux nécessaires à l’instruction de votre dossier, au 
moyen de l’enveloppe « Service Médical » pré-imprimée, que nous vous adresserons dès réception de la déclaration de sinistre, ainsi que le 
questionnaire médical à faire remplir par votre médecin.

Si vous ne détenez pas ces documents ou renseignements, vous devrez vous les faire communiquer par votre médecin traitant et les adresser 
au moyen de l’enveloppe pré-imprimée visée ci-dessus, à ASSURINCO.

Vous devrez également transmettre tous renseignements ou documents qui vous seront demandés afin de justifier le motif de votre annulation, 
et notamment :
                    

                

                        

                      

     

       

                         



    

En outre, il est expressément convenu que vous acceptez par avance le principe d’un contrôle de la part de notre médecin-conseil. Dès lors, 
si vous vous y opposez sans motif légitime, vous perdrez vos droits à garantie. 

CE QUE NOUS EXCLUONS
La garantie Annulation ne couvre pas l’impossibilité de partir liée à l’organisation matérielle aux conditions d’hébergement ou de sécurité de la 
destination.

Outre les exclusions générales, communes à l’ensemble des garanties, sont également exclus :

 Un événement, une maladie ou un accident ayant fait l’objet d’une première constatation, d’une rechute, d’une aggravation ou d’une 
hospitalisation entre la date d’achat du séjour et la date de souscription du contrat d’assurance,

 Toute circonstance ne nuisant qu’au simple agrément,
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Si vous annulez le voyage ultérieurement auprès de votre agence de voyages, nous ne vous rembourserons les frais d’annulation qu’à compter 
de la date de la contre-indication constatée par une autorité compétente, conformément au barème d’annulation figurant dans les conditions 
particulières de vente de l’agence de voyages.



 La grossesse y compris ses complications au-delà de la 28ème semaine et dans tous les cas, l’interruption volontaire de grossesse, 
l’accouchement, les fécondations in vitro et leurs conséquences,

 L’oubli de vaccination,

 La défaillance de toute nature, y compris financière, du transporteur rendant impossible l’exécution de ses obligations contractuelles,

 Le défaut ou l’excès d’enneigement,

 Tout événement médical dont le diagnostic, les symptômes ou la cause de ceux-ci sont de nature psychique, psychologique ou psychiatrique, 
et qui n’a pas donné lieu à une hospitalisation supérieure à 3 jours consécutifs ultérieurement à la souscription du présent Contrat,

 La pollution, la situation sanitaire locale, les catastrophes naturelles faisant l’objet de la procédure visée par la loi N° 82.600 du 13 juillet 1982 
ainsi que leurs conséquences, les événements météorologiques ou climatiques, 

 Les conséquences de procédures pénales dont vous faites l’objet,

 L’absence d’aléa,

 D’un acte intentionnel et/ou répréhensible par la Loi, les conséquences des états alcooliques et la consommation de drogues, de toute 
substance stupéfiante mentionnée au Code de la Santé Publique, de médicaments et traitements non prescrits par un médecin,

 Du simple fait que la destination géographique du voyage est déconseillée par le Ministère des Affaires Etrangères français,

 D’un acte de négligence de votre part,

 De tout événement dont la responsabilité pourrait incomber à l’agence de voyage en application du Code du tourisme en vigueur,

 La non-présentation, pour quelque cause que ce soit, de documents indispensables au séjour, tels que passeport, carte d’identité, visa, titres 
de transport, carnet de vaccination sauf en cas de vol du passeport ou carte d’identité dans les 4 jours précédant le départ.
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GARANTIE BAGAGES

TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES ET DE FRANCHISE

Garanties Montant maximum TTC Franchise

Bagages

Objets précieux

Objets acquis pendant le voyage

Retard de livraison (plus de 24 heures)

  € 

  € 

  

  

 € 

  €  

  €  

  € 

 

                      

                



   

       

RETARD DE LIVRAISON DE VOS BAGAGES
                            

                    

Cependant, vous ne pouvez cumuler cette indemnité avec les autres indemnités de la garantie BAGAGES.

QUELLES SONT LES LIMITES DE NOTRE GARANTIE ?
                       

                       

                       

      

                    

                         

     

                         

               

                

CE QUE NOUS EXCLUONS
Outre les exclusions figurant à l’article «EXCLUSIONS GENERALES», nous ne pouvons intervenir dans les circonstances suivantes :

 Le vol des bagages, effets et objets personnels laissés sans surveillance dans un lieu public ou entreposés dans un local mis à la disposition 
commune de plusieurs personnes,

 Le vol de tout appareil de reproduction du son et/ou de l’image et leurs accessoires  lorsqu’ils n’ont pas été placés dans un coffre de sûreté 
fermé à clef, alors qu’ils ne sont pas portés, ce qui implique de fait que ces appareils ne sont pas garantis lorsqu’ils sont confiés à une 
compagnie de transport quelle qu’elle soit (aérienne, maritime, ferroviaire, routières, etc…),

 L’oubli, la perte (sauf par une entreprise de transport), l’échange,

 Le vol sans effraction dûment constaté et verbalisé par une autorité (police gendarmerie, compagnie de transport, commissaire de bord, 
etc…),

 Les dommages accidentels dus au coulage des liquides, des matières grasses, colorantes ou corrosives et contenus dans vos bagages,

 La confiscation des biens par les Autorités (douane, police),

 Les dommages occasionnés par les mites et/ou rongeurs ainsi que par les brûlures de cigarettes ou par une source de chaleur non 
incandescente,

 Le vol commis dans tout véhicule ne comportant pas un coffre,

 Les collections, échantillons de représentants de commerce,

 Le vol, la perte, l’oubli ou la détérioration des espèces, documents, livres, titres de transport et cartes de crédit,

 L’oubli, la perte ou la détérioration des documents officiels : passeport, carte d’identité ou de séjour, carte grise et permis de conduire, 

 Le vol des bijoux lorsqu’ils n’ont pas été placés dans un coffre de sûreté fermé à clef alors qu’ils ne sont pas portés, ce qui implique de fait 
que les bijoux ne sont pas garantis lorsqu’ils sont confiés à une compagnie de transport, quelle qu’elle soit (aérienne, maritime, ferroviaire, 
routières, etc),

 Le bris des objets fragiles tels qu’objets en porcelaine, verre, ivoire, poterie, marbre,

 Les dommages indirects tels que dépréciation et privation de jouissance,

 Les objets désignés ci-après : toute prothèse, appareillage de toute nature, remorques, titres de valeur, tableaux, lunettes, lentilles de 
contact, clefs de toutes sortes, documents enregistrés sur bandes ou films ainsi que le matériel professionnel, les mobiles téléphoniques, les 
instruments de musique, les produits alimentaires, les briquets, les stylos, les cigarettes, les alcools, les objets d’art, les produits de beauté 
et les pellicules photo.
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POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ?
                    

COMMENT EST CALCULEE VOTRE INDEMNITE ?
                         

               

                           

                       

                          

                    

                 

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ?
                              

         

         

                        

                 

                        

               



En cas de non présentation de ces documents, vous  encourez la déchéance de vos droits à indemnisation.

Les sommes assurées ne peuvent être considérées comme preuve de la valeur des biens pour lesquels vous demandez indemnisation, ni 
comme preuve de l’existence de ces biens.

Vous êtes tenu de justifier, par tous moyens en votre pouvoir et par tous documents en votre possession, de l’existence et de la valeur de ces 
biens au moment du sinistre, ainsi que de l’importance des dommages.

Si sciemment, comme justification, vous utilisez des documents inexacts ou usez de moyens frauduleux ou faites des déclarations inexactes 
ou réticentes, vous serez déchu de tout droit à indemnité, ceci sans préjudice des poursuites que nous serions alors fondé à intenter à votre 
encontre.

QUE SE PASSE-T-IL SI VOUS RECUPEREZ TOUT OU PARTIE DES BAGAGES, OBJETS OU EFFETS PERSONNELS ?
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RETARD DE TRANSPORT

TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES ET DE FRANCHISE

Garanties Montant maximum TTC Franchise

   

   

 € 

 € 
    

                          

                    

LES CONDITIONS D’OCTROI DE LA GARANTIE
         

      

                             

                

                  

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ?
                         

         

               

                          

       

                             

                       

         

IMPORTANT :

Faute par vous, de vous conformer aux obligations énumérées ci-dessus, il sera impossible d’établir la réalité du retard de transport et vous ne pourrez 

donc pas être indemnisé. Par ailleurs, vous qui, en toute connaissance, faites une fausse déclaration ou usez de moyens frauduleux ou de documents 

inexacts, serez déchu de tout droit à indemnisation.

CE QUE NOUS EXCLUONS
Outre les exclusions générales communes à l’ensemble des garanties, nous ne pouvons intervenir dans les circonstances suivantes :

 au retrait temporaire ou définitif d’un avion, d’un bateau ou d’un train ordonné par les autorités aéroportuaires, administratives, les autorités 
de l’aviation civile ou de toute autre autorité, en ayant fait l’annonce plus de 24 heures avant la date de départ de votre voyage ;

 au manquement du vol ou du train sur lequel votre réservation était confirmée quelle qu’en soit la raison ;

 aux vols que vous n’avez pas préalablement confirmés ;

 à la non-admission à bord, consécutive au non-respect de l’heure limite d’enregistrement des bagages et/ou de présentation à 
l’embarquement ;

 à tout événement mettant en péril votre sécurité au cours du voyage dès lors que la destination est déconseillée par le ministère des affaires 
étrangères.
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GARANTIE INTERRUPTION DE SÉJOUR ET D’ACTIVITÉS

TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIES ET DE FRANCHISE

Garanties Montant maximum TTC Franchise

Interruption de séjour 

Interruption d’activités

  € 

 €     
 

INTERRUPTION DE SÉJOUR

                    

                       

                     

                           

                      

                        

   

                         

                 

                      

           

INTERRUPTION D’ACTIVITES
                       

                         

        

LE MONTANT DE LA GARANTIE
                           

 

CE QUE NOUS EXCLUONS
Outre les exclusions communes à l’ensemble des garanties, nous ne pouvons intervenir dans les circonstances suivantes :

 La Billetterie de transport

 Un traitement esthétique, une cure, une interruption volontaire de grossesse, une fécondation in vitro et ses conséquences ;

 Des épidémies.

QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ?
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES
DEFINITIONS
Nous, l’Assureur

                    

              €          

           

                      

 

Accident corporel grave
                        

                      

Assuré
                        

               

Assuré (Garantie Responsabilité Civile Vie Privée à l’Etranger et Individuelle Accidents)
                        



Attentat
                        

               

               

                           

      

Bagages
                 

Catastrophe naturelle
                      

                      

Définition de l’assistance aux personnes
                     



Déplacement garanti 
                         

           

Domicile 
                      

                         

                     

DOM-ROM, COM et collectivités sui generis
                  

Durée des garanties
                     

                         

  

Effets de première nécessité
               

Europe
                   

                 

           

Evénements garantis en assistance
      

Exécution des prestations 
                   

           

Franchise
                            

       

Groupe
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Long-courrier
             

Maghreb
 

Maladie
           

Maladie grave
                      

           

Maximum par événement
                        

                            

      

Membres de la famille
                           

                     

                      

Moyen-courrier 
             

Nous organisons 
          

Nous prenons en charge 
  

Nullité 
                      

          

Objets précieux
                         



Sinistre
           

Souscripteur
        

Territorialité 


EXCLUSIONS GÉNÉRALES
Ne donnent pas lieu à notre intervention :
 Les prestations qui n’ont pas été demandées en cours de voyage ou qui n’ont pas été organisées par nos soins, ou en accord avec nous, ne 

donnent pas droit, a posteriori, à un remboursement ou à une indemnisation,
 Les frais de restauration, hôtel, sauf ceux précisés dans le texte des garanties,
 Les dommages provoqués intentionnellement par l’Assuré et ceux résultant de sa participation à un crime, à un délit ou à une rixe, sauf en cas 

de légitime défense,
 Le montant des condamnations et leurs conséquences,
 L’usage de stupéfiants ou drogues non prescrits médicalement,
 L’état d’imprégnation alcoolique,
 Les frais de douane,
 La participation en tant que concurrent à un sport de compétition ou à un rallye donnant droit à un classement national ou international qui est 

organisé par une fédération sportive pour laquelle une licence est délivrée ainsi que l’entraînement en vue de ces compétitions,
 La pratique, à titre professionnel, de tout sport,
 La participation à des compétitions ou à des épreuves d’endurance ou de vitesse et à leurs essais préparatoires, à bord de tout engin de 

locomotion terrestre, nautique ou aérien,
 Les conséquences du non-respect des règles de sécurité reconnues liées à la pratique de toute activité sportive de loisirs,
 Les frais engagés après le retour du voyage ou l’expiration de la garantie,
 Les accidents résultants de votre participation, même à titre d’amateur aux sports suivants : sports mécaniques (quel que soit le véhicule à 

moteur utilisé), sports aériens, alpinisme de haute montagne, bobsleigh, chasse aux animaux dangereux, hockey sur glace, skeleton, sports de 
combat, spéléologie, sports de neige comportant un classement international, national ou régional,

 L’inobservation volontaire de la réglementation du pays visité ou de la pratique d’activités non autorisées par les autorités locales,
 Les interdictions officielles, de saisies ou de contraintes par la force publique,
 L’utilisation par l’Assuré d’appareils de navigation aérienne,
 L’utilisation d’engins de guerre, explosifs et armes à feu,
 Les dommages résultant d’une faute intentionnelle ou dolosive de l’Assuré conformément à l’article L.113-1 du Code des Assurances,
 Le suicide et la tentative de suicide,
 Les épidémies, pollutions, catastrophes naturelles,
 La guerre civile ou étrangère, émeutes, grèves, mouvements populaires, actes de terrorisme, prise d’otage,
 La désintégration du noyau atomique ou toute irradiation provenant d’une source d’énergie présentant un caractère de radioactivité.
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La responsabilité de MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut en aucun cas être engagée pour des manquements ou contretemps à l’exécution de ses 
obligations qui résulteraient de cas de force majeure, ou d’événements tels que la guerre civile ou étrangère, les émeutes ou mouvements populaires, 
le lock-out, les grèves, les attentats, les actes de terrorisme, les pirateries, les tempêtes et ouragans, les tremblements de terre, les cyclones, les 
éruptions volcaniques ou autres cataclysmes, la désintégration du noyau atomique, l’explosion d’engins et les effets nucléaires radioactifs, les 
épidémies, les effets de la pollution et catastrophes naturelles, les effets de radiation ou tout autre cas fortuit ou de force majeure, ainsi que leurs 
conséquences.

MULTIRISQUE COMPLÉMENTAIRE CARTE BANCAIRE
Attention : avant tout appel, contactez en priorité l’assurance de votre carte bancaire.Pour souscrire à cette garantie, il vous faut impérativement 
bénéficier d’une carte bancaire multiservices proposant les garanties Annulation et Assistance Rapatriement : Gold Mastercard, Visa Premier, Infinite 
Platinium, American Express Gold à l’exclusion des autres types de cartes bancaires.Seules les cartes bancaires délivrées par une banque Française 
sont acceptées.Il est impératif que votre domicile fiscal soit situé en France pour souscire à cette garantie.

REGLES DE FONCTIONNEMENT DES PRESTATIONS D’ASSISTANCE
               

                       

                         

  

                      

   

MUTUAIDE ASSISTANCE ne peut en aucun cas se substituer aux organismes locaux de secours d’urgence et intervient dans la limite des accords 
donnés par les autorités locales, ni prendre en charge les frais ainsi engagés, à l’exception des frais de transport en ambulance ou en taxi jusqu’au 
lieu le plus proche où pourront être prodigués les soins appropriés, en cas d’affection bénigne ou de blessures légères ne nécessitant ni un 
rapatriement ni un transport médicalisé.

                        

        

                       

                        

    

CONDITIONS DE REMBOURSEMENT
                      

 

        

MUTUAIDE ASSISTANCE
Service Gestion des Sinistres

8-14, Avenue des Frères Lumière
94368 BRY SUR MARNE CEDEX

TRAITEMENT DES RECLAMATIONS
1.                            

          

    

   

        

   

   

  

       

  

   

  

       

     

    

      

      

   

                

MUTUAIDE
SERVICE QUALITE CLIENTS

8/14 AVENUE DES FRERES LUMIERE
94368 BRY-SUR-MARNE CEDEX

                      

            

La Médiation de l’Assurance
TSA 50110 - 75441 Paris Cedex 09
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2.                            

          

     

   

  

    

   



 

  

    

 

 

  

  

    

                

MUTUAIDE
Service Assurance

TSA 20296
94368 Bry sur Marne Cedex

                      

            

La Médiation de l’Assurance
TSA 50110 - 75441 Paris Cedex 09

                          

  

TOKIO MARINE EUROPE INSURANCE LIMITED
6-8 boulevard HAUSSMANN - 75009 PARIS
Tel : 01 53 29 30 00 - Fax : 01 42 97 43 87

Ou reclamations@tokiomarine.fr

                           

                              

                      

     

LE MEDIATEUR DE LA FFSA
BP290 - 75125 PARIS CEDEX 09

COLLECTE DE DONNEES
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SUBROGATION
                       

                       

                    

PRESCRIPTION
                           

                          

     

                      

                   

                              

       

                      

                  

                         

                           

                    

                      

   

                           

               

                         

                     

            

                          

        

                   

         

         

                        

             

REGLEMENT DES LITIGES
                            

                  

FAUSSES DECLARATIONS
Lorsqu’elles changent l’objet du risque ou en diminuent notre opinion :

 Toute réticence ou déclaration intentionnellement fausse de votre part entraîne la nullité du contrat. Les primes payées nous demeurent acquises et nous 

serons en droit d’exiger le paiement des primes échues, tel que prévu à l’article L 113.8 ;

 Toute omission ou déclaration inexacte de votre part dont la mauvaise foi n’est pas établie entraîne la résiliation du contrat 10 jours après la notification 

qui vous sera adressée par lettre recommandée et/ou l’application de la réduction des indemnités du Code des Assurances tel que prévu à l’article L 

113.9.

AUTORITE DE CONTROLE
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